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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DÉPARTEMENT DE LA VIENNE 

COMMUNE DE LUSIGNAN 
BP 40002 – 86600 LUSIGNAN 

 

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU MERCREDI 29 MARS 2023 

 
Le mercredi 22 mars deux mille vingt-trois, convocation est adressée individuellement à chaque 
conseiller municipal pour une réunion ordinaire prévue le mercredi 29 mars deux mille vingt-trois à 
20h00. 
Le mercredi 29 mars deux mille vingt-trois à 20h00, se sont réunis les membres du Conseil Municipal 
sous la présidence de Monsieur Jean-Louis Ledeux, Maire. 
 
Etaient présents : Mmes et Mrs. : Bassereau Christelle, Berland Laurence, Carolus Coralie, Chaintré 
Christian, Deroo Charles, Ducroq Agnès, Dugleux Geneviève, Durand Jean-Louis, Girard Éric, 
Herbreteau Jean Loïc, Ledeux Jean-Louis, Marot Catherine, Michaud Jacky, Morel Didier, Sinault 
Christophe, Vadier-Chauvineau Karine, Vaillant Claudine. 
 
Absents représentés : Mesdames, Messieurs : Ayrault Brigitte (Deroo Charles), Braconnier-Gatard 
Anne (Chaintré Christian), Estrade Laurent (Morel Didier), Sèvre Alain (Ledeux Jean-Louis). 
Absent excusé : Chapelle Éric. 
 
 
Monsieur Didier Morel est élu secrétaire de séance à l’unanimité des membres présents et représentés. 
 
 

Approbation du Procès-Verbal de la réunion  
de Conseil Municipal du lundi 13 mars 2023 

 
Monsieur le Maire, après lecture du procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du lundi 13 mars 
2023 demande s’il y a des remarques ou des questions. 
Il indique que la remarque de Monsieur Jean-Louis Durand a été prise en compte. 
En l’absence d’autres remarques et de questions le procès-verbal est adopté à l’unanimité des membres 
présents et représentés. 
 
 

Examen et vote du Compte Administratif 2022 Budget principal Commune de Lusignan 
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Les investissements de l’exercice 2022 
 

 
 

 
 

Soit un résultat de clôture 2022 de 365 742,63 € 
Dont versement de la commune au budget lotissement La Plaine de 15 000,00 €  
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DEPENSES 
D'INVESTISSEMENT 

Année 2022 
Budget Réalisé 

001 - Déficit d'investissement reporté 28 765,09 28 765,09 
10 - Dotations, fonds divers et réserves     
16 - Emprunts et dettes assimilés 289 000,00 287 642,31 
20 - Immobilisations incorporelles 6 500,00 2 408,68 
204 - Subventions d'équipement versées 4 800,00   
21 - Immobilisations corporelles 216 527,72 79 779,07 
Total dépenses réelles hors opérations 545 592,81 398 595,15 
0034 - Nouveau cimetière 1 200,00   
0061 – Restauration de l’église 163 546,00 101 509,20 
0062 - Aménagement des douves     

0063 - Travaux sur bâtiments communaux T2 45 057,00 23 055,03 
0064 - Acquisition mobiles-homes     
0065 - Installation d'un toboggan aquatique 84 935,00 1 560,00 
0066 - Création d'une médiathèque 50 000,00 13 236,00 
0067 - Travaux intérieur Espace 5 72 000,00 71 316,00 
0068 - Aménagement du camping municipal 23 800,00 20 927,05 
0069 - Aménagement du jardin médiéval 51 000,00   
Total dépenses opérations d'investissement 491 538,00 231 603,28 
Total dépenses d'ordre 20 000,00 12 081,24 
Total dépenses d'investissement 1 057 130,81 642 279,67 
 
 

RECETTES 
D'INVESTISSEMENT 

Année 2022 

Budget Réalisé 

001 - Excédent d'investissement reporté     

10 - Dotations, fonds divers et réserves 376 120,00 374 025,98 

13 - Subventions d'investissement reçues 22 000,00 11 218,00 

16 - Emprunts et dettes assimilés 50 000,00 51 000,00 

27 - Autres immobilisations financières     

Total recettes réelles hors opérations 448 120,00 436 243,98 

0061 - RESTAURATION DE L'EGLISE 79 624,00 74 079,30 

0063 - Travaux sur bâtiments communaux T2     

0065 - Installation d'un toboggan aquatique 49 890,00 14 094,00 

0067 - Travaux intérieur Espace 5 42 829,00 52 629,50 

0068 - Aménagement du camping municipal 13 819,00 13 940,00 
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0069 - Aménagement du jardin médiéval 51 000,00   

Total recettes opérations d'investissement. 237 162,00 154 742,80 

Total recettes d'ordre 371 848,81 67,00 

Total recettes d'investissement 1 057 130,81 591 053,78 
 
Résultat de clôture de la section d’investissement pour l’exercice 2022 :  
 
Total recettes      591 053,78 € 
Total dépenses   642 279,67 € 
 
Soit un déficit de -51 225,89 € 
 
État de l’endettement annuel :  

 
 
Capacité de désendettement 2020 : 1 858 263,04 / 55 000  = 33,79 ans 
Capacité de désendettement 2021 : 1 707 797,79 / 253 000 =  6,75 ans 
Capacité de désendettement 2022 : 1 520 435,43 / 274 000 =  5,55 ans 
 
Monsieur le Maire indique que l’exercice 2022 a permis une nouvelle fois d’améliorer la situation 
financière de la commune avec une épargne nette qui passe de – 37 000.00 € à – 13 000.00 €. 
 
Monsieur le Maire transmet la présidence de la séance pour l’examen et le vote du compte administratif 
de l’exercice 2022 à Madame Geneviève Dugleux, doyenne de l’assemblée. 
Les comptes sont arrêtés comme suit :  
 
Investissement  
 Dépenses  Prévues         1 057 130.81 
    Réalisées            642 279.67 
    Reste à réaliser              44 200.00 
 Recettes  Prévues         1 057 130.81 
    Réalisées            591 053.78 
    Reste à réaliser              20 000.00 
Fonctionnement 
 Dépenses  Prévues         2 686 998.60 
    Réalisées         2 200 647.80 
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 Recettes  Prévues         2 686 998.60 
    Réalisées         2 566 390.43 
 
Résultat de clôture de l’exercice 
 
Investissement : 
Résultat exercice 2022                     -       51 225.89 
 
Fonctionnement : 
Résultat de l’exercice 2022                    +    365 742.63 
 
Résultats global au 31.12.2022                                +    314 516.74 
 
Après la sortie de séance de Monsieur le Maire et après délibération, le Conseil Municipal adopte à 
l’unanimité des membres présents et représentés le Compte Administratif de l’exercice 2022 à main 
levée. 
 
 

Examen et vote du Compte Administratif Service Lotissement Lusignan exercice 2021 
 
Monsieur le Maire transmet la présidence de la séance pour le vote du compte administratif à Madame 
Geneviève Dugleux, doyenne de l’assemblée. 
 
Le Conseil Municipal vote le Compte Administratif de l’exercice 2022 à main levée et arrête ainsi les 
comptes : 
 
Investissement  
 Dépenses  Prévues       103 695.12 
    Réalisées       103 695.12 
 
 Recettes  Prévues       103 695.12 
    Réalisées       103 695.12 
Fonctionnement 
 Dépenses  Prévues       246 062.55 
    Réalisées       246 062.55 
 
 Recettes  Prévues       246 062.55 
    Réalisées       118 695.12 
 
 
Résultat de clôture de l’exercice cumulés au 31.12.2022 
Investissement :            0.00 
Fonctionnement :                      - 127 367.43 
 
 
Après la sortie de séance de Monsieur le Maire et après délibération, le Conseil Municipal adopte à 
l’unanimité des membres présents et représentés le Compte Administratif de l’exercice 2022 du service 
Lotissement à main levée. 
 
 

Examen et vote du Compte de Gestion pour l’exercice 2022 Budget principal  
Commune de Lusignan 

 
 
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que le Compte de Gestion est établi par 
le comptable du trésor à la clôture de l’exercice. 
 
Le Directeur Régional des Finances Publiques et le Comptable du Trésor visent et certifient que le 
montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme à ses écritures. 
 
Le Compte de Gestion est ensuite soumis au Conseil Municipal en même temps que le Compte 
Administratif. 
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Le Conseil Municipal après délibération adopte à l’unanimité des membres présents et représentés le 
Compte de Gestion de l’exercice 2022, après en avoir examiné les opérations qui y sont retracées et 
les résultats de l’exercice. 
 
 

Examen et vote du Compte de Gestion pour l’exercice 2022 
 Service Lotissement Lusignan 

 
 
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que le Compte de Gestion est établi par 
le comptable du trésor à la clôture de l’exercice. 
 
Le Directeur Régional des Finances Publiques et le Comptable du Trésor visent et certifient que le 
montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme à ses écritures. 
 
Le Compte de Gestion est ensuite soumis au Conseil Municipal en même temps que le Compte 
Administratif. 
 
Le Conseil Municipal après délibération adopte à l’unanimité des membres présents et représentés le 
Compte de Gestion de l’exercice 2022, après en avoir examiné les opérations qui y sont retracées et 
les résultats de l’exercice. 
 
 

Nos arbitrages pour la construction du budget 2023 
 
La question de l’affectation des résultats 2022 : 
 
Rappel du résultat de clôture 2022 de la section de fonctionnement : 365 742,63 € 
 

 Pour 2023 la section d’investissement inscrit un déficit de 51 225,89 €, à ce déficit il faut faire 
face également au remboursement de la dette de 262 000,00 € soit un total de 309 820,00 €. 
 

Il est proposé d’inscrire au compte 1068 en recettes d’investissement (excédent de fonctionnement      
capitalisé) la somme de 360 000,00 € qui permet de couvrir la dette, le déficit et de laisser une capacité 
de financement supplémentaire de nos investissements pour un montant de 50 180,00 € 
 

 Du résultat de la section de fonctionnement il est proposé d’inscrire la somme de 6 027,12 €  
     au compte 002 en recettes de fonctionnement (excédent de fonctionnement reporté). 
 

 A ces résultats il est nécessaire de réintégrer les résultats répartis issus de la dissolution du 
Syndicat de la Vonne (transmission DGFIP) : 

 Investissement    + 2 495,08 € 
 Fonctionnement     + 284,49 € 
 
 

Affectation des résultats 2022 budget principal commune 
 
Le Conseil Municipal après avoir approuvé le Compte Administratif de l’exercice 2022 ce jour le mercredi 
29 mars 2023,  
 
Considérant qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire,  
 
Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2022, 
 
Constatant que le Compte Administratif fait apparaitre :  
 

- Un excédent de fonctionnement de :       285 741.78 
- Un excédent reporté de :         80 000.85 
- Part du résultat cumulé de fonctionnement du Syndicat de la Vonne                       + 284.49 
- Soit un excédent de fonctionnement cumulé de :     366 027.12 

 
- Un déficit d’investissement de :                   - 51 225.89 
- Part du résultat cumulé de d’investissement de Syndicat de la Vonne                   + 2 495.08 
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- Un déficit des restes à réalisés de :       - 24 200.00 
- Soit un déficit de financement de :         72 930.81 

 
Décide à l’unanimité des membres présents et représentés d’affecter le résultat d’exploitation de 
l’exercice 2022 comme suit :  
 
Résultat d’exploitation au 31/12/2022 : excédent      366 027.12 
Affectation complémentaire en réserve (cpte1068)     360 000.00 
Résultat reporté en fonctionnement (002)          6 027.12 
 
Résultat d’investissement reporté (001) : Déficit                    48 730.81 
 
 

Affectation des résultats 2022 budget Lotissement 
 
Le Conseil Municipal après avoir approuvé le Compte Administratif de l’exercice 2022 ce jour le mercredi 
29 mars 2023,  
 
Considérant qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire,  
 
Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2022, 
 
Constatant que le Compte Administratif fait apparaitre :  

- Un déficit de fonctionnement cumulé de      127 367.43 
- Un résultat d’investissement de :                 0.00 
- Un déficit des restes à réalisés de :                  0.00 
- Soit un besoin de financement de :                  0.00 

 
Décide à l’unanimité des membres présents et représentés d’affecter le résultat d’exploitation de 
l’exercice 2022 comme suit :  
 
Résultat d’exploitation au 31/12/2022 : Déficit       127 367.43 
 
Inscription au compte 002 (dépense de fonctionnement) :     127 367.43 
 
Résultat d’investissement reporté (001) : Excédent                 0.00 
 
Notre Budget sur base de la prospective financière 
 

 La construction du budget 2022 était notre deuxième acte pour engager un redressement des 
comptes de la commune, sur la base d’une prospective financière transmise par les services 
financiers de Grand Poitiers. 

 La dégradation des résultats de la section de fonctionnement années après années, nous a 
obligé à augmenter le taux de fiscalité de la Taxe sur le Foncier Bâti (+ 10% en 2021 + 4% en 
2022) pour assurer un retour à l’équilibre financier. Nous maintenons un suivi rigoureux de 
chaque instant sur l’ensemble des dépenses. 

 Nous avons amélioré le résultat de l’épargne brute et de l’épargne nette pour une deuxième 
année consécutive, 

 Le fonds de roulement : Au 23 mars 2023 a permis de ne pas utiliser de crédit à court terme 
(ligne de trésorerie). 

 La diminution des annuités de remboursement de la dette se poursuit :  
 Exercice 2022 : Remboursement du capital de la dette : 287 642,31 € 

 – Intérêts de la dette : 29 608,27 € 
 Exercice 2023 : Remboursement du capital de la dette : 261 243,10 € 

 – Intérêts de la dette : 26 644,98 €  
       

 Nous poursuivrons l’objectif de remettre la section d’investissement à niveau afin d’assurer une 
meilleure cadence d’investissement pour les exercices à venir. Rappel : 2021 : 225 000 €, 
2022 : 326 000 € 

 Ces équilibres sont fragiles et précaires et nous devons soutenir l’action mis en œuvre pour ce 
troisième exercice budgétaire de notre mandature.     
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La Fiscalité :  
 
Rappel de l’évolution des bases et des taux de fiscalité de 2011 à 2022 :  
 

  Bases 2011 Bases 2012 Bases 2013 Bases 2014 Bases 2015 Bases 2016 
Taxe d’Habitation        2 485 220            2 575 259          2 682 402   2 765 919 2 892 624 2 794 150 
Taxe Foncier Bâti        1 832 388            1 907 051          1 992 374   2 043 798 2 146 780 2 198 480 
Taxe Foncier Non Bâti          111 107               113 160             115 050   115 939 117 827 118 942 
             
Total        4 428 715            4 595 470          4 789 826   4 925 656 5 157 231 5 111 572 
              
Taux + 1,50% + 1% + 0,50% + 0,50% + 0,50% 0 
 
    

  Bases 2017 Bases 2018 Bases 2019 Bases 2020 Bases 2021 Bases 2022 
Taxe d’Habitation 2 786 600 2 871 315 2 982 513 3 027 068 166 247 154 898 
Taxe Foncier Bâti 2 218 968 2 268 530 2 365 688 2 423 136 2 373 251 2 497 296 
Taxe Foncier Non Bâti 119 395 120 890 123 490 125 082 125 488 129 565 
             
Total 5 124 963 5 260 735 5 471 691 5 575 286 2 664 986 2 781 759 
Taux 0 0 0 0 + 10% + 4% 
 
 
 
 
La fiscalité en 2021 
 

2021 Bases Taux Produits Comptes 

Taxe d’Habitation 166 247 16,71% 27 780,00 € 73111 

Taxe Foncier Bâti  2 373 251 42,59% 1 008 933,00 € 73111 

Taxe Foncier Non Bâti 125 488 50,57% 63 459,00 € 73111 

Coefficient correcteur   126 380,00 € 73111 

Alloc compensatrices   49 130,00 € 74834 

TOTAL fiscalité   1 275 682,00 €  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Produit supplémentaire 2021 + 122 691,00 € (+10% Taxe Foncier Bâti) 
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2022 Bases Taux  Produits Comptes 

Taxe d’Habitation 154 898 16,71% 25 883,00 € 73111 

Taxe Foncier Bâti 2 497 296 44,29% 1 104 612,00 € 73111 

Taxe Foncier non Bâti 129 565 50,57% 65 521,00 € 73111 

Coefficient correcteur   132 545,00 € 73111 

Alloc compensatrices   54 968,00 € 74834 

TOTAL fiscalité   1 383 529,00 €  

 
Produit supplémentaire 2022 + 107 847,00 € (+ 4% Taxe Foncier Bâti) 
 
Sur deux exercices la recette supplémentaire totale constatée en section de fonctionnement s’élève à 
230 538,00 € 
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Monsieur Christian Chaintré indique qu’il trouve scandaleux que l’État fasse payer aux populations 
locales ce qu’il a retiré aux communes depuis plusieurs années. 
Monsieur Christian Chaintré remercie Monsieur le Maire pour la présentation claire et honnête de la 
situation financière et budgétaire de la commune. 
Il ajoute que la population locale va payer en plus sur le foncier bâti 4.74 %, ce n’est pas négligeable, il 
précise que ce n’est pas le fait de la commune. 
Monsieur le Maire dit entendre la remarque de Monsieur Chaintré et le remercie pour les compliments 
de présentation des budgets qu’il espère le plus clair possible. 
Monsieur le Maire indique qu’il a une analyse quelque peu différente, il rappelle que par tranche 
d’imposition, la population entière ne paye plus la taxe d’habitation. 
Ce que fait l’État, c’est savoir donner d’une main et reprendre en dirigeant les fonds vers les communes. 
La différence entre la suppression de la taxe d’habitation et l’augmentation de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties est encore bénéficiaire pour les contribuables.  
 

Vote des taux des taxes locales pour l’exercice 2023 
 
Monsieur le Maire après avoir présenté la prospective financière de la commune et les besoins de 
financement nécessaires, propose de maintenir les taux de fiscalité locale au même niveau. 
Le taux de Taxe Foncière sur les propriétés bâties est donc maintenu à :  44.29% 
Le taux de Taxe Foncière sur les propriétés non bâties est maintenu à :   50.57% 
Le taux de Taxe d’Habitation (résidences secondaires) maintenu à :   16.71 % 
Le produit attendu est donc défini comme suit :  
 

 
Libellés 

 
Bases 

prévisionnelles 

Variation 
des bases 

/ 2022 

Taux appliqués 
par décision de 

l’assemblée 
délibérante 

Variation 
des taux 
/ 2022 

Produit voté 
par 

l’assemblée 
délibérante 

 
Taxe Foncière (bâti) 
 

 
2 669  000 

 
1.069 

 
44.29 % 

 
0.00% 

 
1 182 100.00 € 

 
Taxe foncière (non bâti) 
 

 
   138 700 

 
1.071 

 
50.57 % 

 
0.00 % 

 
     70 141.00 € 

 
Taxe habitation  
 

 
165 896 

 
1.071 

 
16.71 % 

 
0.00 % 

 
27 721.00 € 

 
Total fiscalité directe 
 

     
1 279 962.00 € 

 
Allocations compensatrices 
 

     
58 104.00 € 

 
Coefficient correcteur  
 

     
141 847.00 € 

 
TOTAL général fiscalité 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
1 479 913.00 € 

Après délibération, le Conseil Municipal décide à l’unanimité des membres présents et représentés, 
d’adopter les taux présentés ci-dessus ainsi que les produits qui en découlent. 
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Présentation des budgets primitifs 2023 

 
Budget principal commune 
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Monsieur Christian Chaintré indique que la prévision budgétaire sur le chapitre 70 en recette de 
fonctionnement « Produits des services, domaine et ventes diverses » est toujours bien supérieur au 
réalisé. 
Monsieur le Maire répond que l’on retrouve dans ce chapitre budgétaire les recettes du retour de la 
charge de personnel mis à disposition à la Résidence Autonomie du Val de Vonne donc dans le budget 
du CCAS, qui est un budget autonome. 
Depuis quelques années, le budget du CCAS ne permet pas la récupération totale de ces charges de 
personnel, nous espérons cette année pouvoir atteindre cette somme de 190 000.00 € inscrite au 
budget. Le gros écart vient de cette ligne budgétaire. 
Monsieur Christian Chaintré demande au niveau des charges de personnel sur le chapitre 012 et le 
compte 62 « autres services extérieurs » la bascule qui s’opère vers le compte 64 « Charge de 
personnel ». 
Monsieur le Maire répond que sur l’année 2022 deux jeunes ont été recrutés sous contrat quand un 
agent s’est mis en disponibilité ainsi que lors du départ en retraite d’un autre agent. Si ces agents sous 
contrat donnent entière satisfaction, ils seront pérennisés vers une titularisation.  
D’autre part au niveau des services administratifs nous avons renforcé le service cartes d’identité et 
passeports, avec un retour attendu en 2023 sur la dotation attribuée à cet effet par les services de l’État 
 
 
 

BUDGET PRIMITIF 2023 
COMMUNE 

 
Vue d'ensemble du fonctionnement 

 
        

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Budget primitif 2023 

Propositions 
Nouvelles 

Reports Propositions 
Globales 

Total dépenses de fonctionnement 2 659 115.73   2 659 115.73 

011 - Charges à caractère général 450 471.00    450 471.00  

60 - ACHATS ET VARIATION DES STOCKS 166 170.00   166 170.00 

61 - SERVICES EXTERIEURS 177 300.00   177 300.00 

62 - AUTRES SERVICES EXTERIEURS 78 501.00   78 501.00 
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63 - IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 28 500,00   28 500,00 

012 - Charges de personnel et frais assimilés   1 021 000.00     1 021 000.00 

62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 190 000.00  190 000.00 

63 - IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 21 900,00   21 900,00 

64 - CHARGES DE PERSONNEL 809 100.00   809 100.00 

65 - Autres charges de gestion courante 754 644.73   754 644.73 

66 - Charges financières 29 000.00   29 000.00 

68 - Dotations provisions semi-budgétaire 4 000.00  4 000.00 

Total dépenses réelles 2 259 115.73   2 259 115.73 

Total dépenses d'ordre 400 000.00   400 000.00 

 
 

   

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

Budget primitif 2023 

Propositions 
Nouvelles 

Reports Propositions 
Globales 

Total recettes de fonctionnement 2 659 115.73   2 659 115.73 

70 - Produits des services, domaine et ventes divers 236 500.00   236 500.00 

73 - Impôts et taxes 1 785 722.00   1 785 722.00 

74 - Dotations, subventions et participations 537 866.61   537 866.61 

75 - Autres produits de gestion courante  55 000.00    55 000.00 

77 – Produits exceptionnels 6 000.00  6 000.00 

013 - Atténuations de charges 12 000.00   12 000.00 

002 – Excédent de fonctionnement reporté  6 027.12   6 027.12 

Total recettes réelles 2 639 115.73   2 639 115.73 

Total recettes d'ordre 20 000,00   20 000,00 

 
Vue d'ensemble de l'investissement 

 
 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 
Budget primitif 2023 

Propositions 
Nouvelles 

Reports Propositions 
Globales 

Total dépenses d'investissement 948 301.00 44 200.00 992 501.00 

001 – Déficit d’investissement reporté 48 730.81  48 730.81 

16 - Emprunts et dettes assimilés 263 000.00  263 000.00 

20 - Immobilisations incorporelles  6 000.00    6 000.00 
204 – Subventions d’équipement versées 6 000.00  6 000.00 

21 - Immobilisations corporelles 225 966.19 40 200.00 266 166.19 

Total dépenses réelles hors opérations 549 697.00 40 200.00 589 897.00 

0034 – Nouveau cimetière 12 000.00  12 000.00 

0061 – Restauration de l’église 121 500.00  121 500.00 

0063 – Travaux sur bâtiments communaux  140 000.00  140 000.00 

0065 – Installation d’un toboggan aquatique  7 340.00 4 000.00 11 340.00 

0066 – Création d’une médiathèque 36 764.00  36 764.00 

0069 – Aménagement du jardin médiéval 61 000.00  61 000.00 

Total dépenses opérations d'investissements 378 604.00   4 000.00 382 604.00 

Total dépenses d'ordre 20 000.00  20 000.00 
 

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT 

Budget primitif 2023 

Propositions 
Nouvelles 

Reports Propositions 
Globales 

Total recettes d'investissement   972 501.00 20 000.00   992 501.00 

10 - Dotations, fonds divers et réserves 420 000.00   420 000.00 
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16 - Emprunts et dettes assimilés 1 000.00   1 000.00 

    

Total recettes réelles hors opérations 
Opérations d’équipement 

421 000.00  421 000.00 

0061 – Restauration de l’église 18 637.00 16 000.00 34 637.00 

0063 Travaux sur bâtiments communaux 92 682.00  92 682.00 

0065 – Installation d’un toboggan aquatique  4 000.00  4 000.00 

0069 – Aménagement du jardin médiéval 40 182.00  40 182.00 

Total recettes opérations d'investissements 151 501.00 20 000.00 171 501.00 

Total recettes d'ordre 400 000.00   400 000.00 

 
Après délibération, le Conseil Municipal adopte le budget primitif 2023, section de fonctionnement et section 
d’investissement telles que présentées ci-dessus à l’unanimité des membres présents et représentés. 
 
 

SERVICE ANNEXE LOTISSEMENT DE LA PLAINE 
BP 2023 

Vue d'ensemble du fonctionnement 

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Budget primitif 2023 

Propositions 
Nouvelles 

Reports Propositions 
Globales 

Total dépenses de fonctionnement 231 062.55   231 062.55 

    

002 - Déficit de fonctionnement reporté 127 367.43   127 367.43 

Total dépenses réelles 127 367.43   127 367.43 

Total dépenses d'ordre 103 695.12   103 695.12 

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 
Budget primitif 2023 

Propositions 
Nouvelles 

Reports Propositions 
Globales 

Total recettes de fonctionnement 231 062.55  231 062.55 

70 - Produits des services, domaine et ventes diverses 23 017.19   23 017.19 

77 - Produits exceptionnels 104 350.24   104 350.24 

Total recettes réelles 112 367.43   127 367.43 

Total recettes d'ordre 103 695.12   103 695.12 

 
 

      

 
Vue d'ensemble de l'investissement 

 
        

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

Budget primitif 2023 

Propositions 
Nouvelles 

Reports Propositions 
Globales 

Total dépenses d'investissement 103 695.12   103 695.12 

16 - Emprunts et dettes assimilés     

Total dépenses réelles hors opérations     

Total dépenses d'ordre 103 695.12   103 695.12 
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RECETTES D'INVESTISSEMENT 

Budget primitif 2023 

Propositions 
Nouvelles 

Reports Propositions 
Globales 

Total recettes d'investissement 103 695.12   103 695.12 

001 - Excédent d'investissement reporté     

16 - Emprunts et dettes assimilés    

Total recettes réelles hors opérations     

Total recettes d'ordre 103 695.12   103 695.12 

 
Après délibération, le Conseil Municipal adopte le budget primitif 2023, section de fonctionnement 
et section d’investissement telles que présentées ci-dessus à l’unanimité des membres présents 
et représentés. 
 
 

Questions diverses 
 
 
Monsieur Jean-Louis Durand demande si les négociations avancent pour l’acquisition de l’immeuble 
commercial Place du 11 novembre pour le projet d’installation de la médiathèque. 
Monsieur le Maire indique que la semaine prochaine il rencontre le propriétaire et l’Établissement Public 
Foncier Nouvelle Aquitaine dans le cadre de cette négociation. 
 
Madame Karine Vadier-Chauvineau demande s’il est possible que les convocations aux commissions 
municipales soient transmises un peu plus tôt afin de pouvoir s’organiser professionnellement. 
 
Monsieur Jacky Michaud indique que dans le cadre de l’aide aux devoirs actuellement 6 bénévoles 
travaillent pour aider 10 enfants. 
Au sujet du Conseil Municipal des jeunes, il rappelle que l’installation a eu lieu le samedi 21 janvier 2023 
et qu’une deuxième réunion a eu lieu le samedi 18 mars 2023 afin de constituer en fonction des centres 
d’intérêts 4 commissions de travail : Sport – Culture et savoir vivre ensemble – Nature – Aménagement 
de la ville, loisirs, déplacement et mise en valeur du centre-ville. 
Enfin le 28 mars a eu lieu un Conseil d’École au cours duquel l’équipe enseignante a salué l’action de 
Jacky Michaud pour l’action d’aide aux devoirs portée par la mairie. 
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, Monsieur le maire lève la séance à 21h27. 
 
 


